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Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, 

Mesdames, Messieurs, les membres de la Commission 

Mesdames, Messieurs, 

 

Merci d’accorder au Conseil provincial du Québec des 
métiers de la construction (International), l’occasion de 
présenter son mémoire dans le cadre de l’étude du projet 
de loi 73 par la Commission parlementaire de l’économie 
et du travail. 

 

Mon nom est Donald Fortin, directeur général du Conseil 
provincial (International). Je suis accompagné de M. 
Jacques Émile Bourbonnais qui œuvre comme conseiller 
au sein de notre organisation et de Me André Dumais, qui 
est notre procureur.  

 

Le Conseil provincial (International) regroupe, au sein de 
27 sections locales qui lui sont affiliées, plus de 40 000 
salariés de tous les métiers et de toutes les occupations 
de l’industrie de la construction au Québec travaillant 
dans les secteurs du génie civil et voirie, du résidentiel, 
de l’institutionnel et commercial et de l’industriel. 

 

Les salariés de la construction, membres du Conseil 
provincial (International), travaillent d’abord au Québec, 
mais également à travers tout le Canada par l’entremise 
de nos organisations syndicales affiliées qui comptent 
plus de 400 000 salariés dans leurs rangs. 
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Les syndicats internationaux du secteur de la 
construction en Amérique du Nord représentent de fait 
plus de quatre millions de salariés oeuvrant dans ce 
secteur d’activité. 
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COMMENTAIRES GÉNÉRAUX 

  

Le projet de loi 73 vise notamment à lutter contre la 
criminalité dans l’industrie de la construction. Il s’agit d’un 
objectif auquel le Conseil provincial (International) 
souscrit d’emblée puisqu’il s’inscrit dans la vision plus 
large qui caractérise le régime des relations du travail 
dans l’industrie de la construction : la quête de la paix 
industrielle. 

 

Ce régime, implanté en 1968, constituait alors une 
réforme en profondeur des relations du travail dans 
l’industrie de la construction. On se rappelle qu’avec 
l’adoption en 1964 du Code du travail, les agents de 
relations du travail de l’industrie se sont retrouvés 
confrontés avec la coexistence de deux régimes de 
relations du travail : un régime d’accréditation auprès 
d’un employeur (régime issu du nouveau Code du travail) 
et un régime de décrets applicables aux entrepreneurs en 
construction d’une région ou sur une base provinciale à 
certains métiers (ce dernier régime étant issu de la Loi 
sur les décrets de conventions collectives datant de 
1934). 

 

La Loi R-20, telle qu’on l’appelle aujourd’hui, constitue 
une loi d’avant-garde visant notamment à améliorer le 
climat des relations du travail dans l’industrie de la 
construction. Elle a connu maintes modifications, 
s’adaptant à différents courants et a évolué au rythme de 
diverses commissions d’enquêtes et divers comités 
d’études. 

 

Le projet de loi 73 apporte de nouvelles modifications à la 
Loi R-20 afin de tenter de dissuader d’aucuns de laisser 
prise à la criminalité qui mine le bon fonctionnement du 
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marché du travail, et qui corrompt des individus, des 
organisations et des institutions. Il va de soi qu’il faut 
combattre la criminalité dans la construction tout comme 
ailleurs. 

 

Il faut noter cependant qu’il n’y a pas que la criminalité 
qui perturbe l’industrie de la construction. L’absence de 
planification des travaux publics de construction (tant 
pour ce qui concerne l’ordonnancement des projets que 
l’organisation proprement dite des travaux) et la 
concurrence de régimes de relations de travail différents 
sur un même chantier sont également source de 
perturbation majeure. 

 

COMMENTAIRES SPÉCIFIQUES 

 

Le contrat public en matière de construction 

 

L’article 4 du projet de loi définit ce qu’est un contrat 
public dans le but d’exercer un meilleur contrôle sur 
l’attribution de ce type de contrat.  

 

Commentaires 

 

Le Conseil provincial (International) estime que cette 
définition de contrat public devrait aussi s’appliquer à 
l’établissement d’un processus de planification des 
travaux de construction eux-mêmes. 

 

Nous entendons ici l’ordonnancement des travaux de 
construction encadrés par un contrat public. À l’heure 
actuelle, en raison de l’absence de processus de 
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planification et de contrôle de tels travaux, nous assistons 
à un empilement de ceux-ci durant la période estivale, 
suivie d’une disette de travaux durant la période 
hivernale.  

 

Cette situation est génératrice de perturbations du 
marché du travail de la construction, notamment par la 
création de pénuries de main-d’œuvre, d’équipements et 
de matériaux durant la période de surchauffe, ce qui 
entraîne un accroissement des coûts, tout en ayant un 
impact sur la qualité des travaux. 

 

Les travaux de construction publics, entendus dans le 
même sens que la nouvelle définition de contrat public du 
projet de loi 73, souffrent également d’un manque de 
planification chronique de l’organisation du travail. Cette 
situation est décriée par nombre d’observateurs de 
l’industrie de la construction. 

 

L’économiste, Pierre Fortin, dans L’Actualité de 
septembre 2006, le professeur et spécialiste de l’industrie 
de la construction, Jean Sexton, et son confrère Roger 
Miller, titulaire de la chaire Jarislowski en Innovation et 
Gestion de projet à l’École polytechnique de l’Université 
de Montréal, sont tous d’avis qu’il faille implanter un 
nouveau cadre de gouvernance pour les grands projets 
de construction financés par les contribuables. D’ailleurs 
lors du Forum sur la productivité, tenue en septembre 
2006, un consensus allant en ce sens s’est dégagé sur 
cette question.  

 

La situation est d’autant plus urgente que le 
gouvernement du Québec demeure le plus gros 
« donneur d’ouvrage ». La Commission de la construction 
du Québec estime que le secteur public représente 
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actuellement plus de 60 % des investissements dans la 
construction. 

 

À travers le monde, les grands projets qui fonctionnent le 
mieux sont ceux qui consacrent le plus de ressources à 
l’étape de la conceptualisation et de la planification. À cet 
égard, les exemples de réussites ou de désastres sont 
nombreux au Québec.  

 

Les pouvoirs d’enquête de la Commission de la 
construction 

 

L’article 8 du projet de loi a essentiellement pour effet 
d’augmenter les montants des amendes concernant des 
contraventions à des dispositions de la Loi R-20 
accordant des pouvoirs d’enquête à la Commission de la 
construction, chargée de vérifier et contrôler l’application 
de cette loi et ses règlements ainsi que de veiller à 
l’application des conventions collectives des divers 
secteurs de l’industrie de la construction. 

 

De prime abord, on serait porté à croire que cette hausse 
des amendes a pour but d’accroître la portée de 
l’intervention de la Commission. 

 

Or, il n’en sera rien si la Commission néglige ou refuse 
d’intervenir. 

 

Par exemple, depuis octobre 2008, le Conseil provincial 
(International) et l’un de ses affiliés, l’Association 
internationale des travailleurs en ponts, en fer structural, 
ornemental et d’armature, section locale 711, ont saisi les 
autorités de la Commission d’une problématique relative 
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aux travaux de construction sur le pont Mercier, situé 
dans la région de Montréal. Il s’agit d’un problème de 
non-conformité de l’entrepreneur général et de ses 
salariés quant à l’application de la Loi R-20. 

 

Le Conseil provincial (International) et son affilié ont 
dénoncé à la Commission le refus par l’entrepreneur 
général en cause d’appliquer certaines des conditions de 
travail contenues au texte de la convention collective du 
secteur génie civil et voirie de l’industrie de la 
construction. 

 

À ce jour, la Commission n’a effectué aucune démarche 
concrète dans le but de permettre à ses représentants 
autorisés d’accéder à ce lieu où s’effectuent des travaux 
de construction ou à l’établissement de l’entrepreneur 
général concerné. Je précise qu’il ne s’agit pas ici d’une 
rampe de galerie à remplacer, mais de 1300 dalles de 
béton préfabriqué pour une superficie de plus de 40 000 
mètres carrés; un investissement de 75 millions de 
dollars. Doit-on rappeler en plus que ce contrat n’a pas 
fait l’objet d’un appel d’offres public? 

 

De fait, des dirigeants de la Commission ont même 
affirmé que cette dernière n’entendait pas demander à 
ses représentants autorisés de se présenter à ce chantier 
ou à l’établissement de l’entrepreneur général pour des 
raisons de sécurité. 

 

En conséquence de l’inertie de la Commission face à 
cette affaire, le Conseil provincial (International) et la 
section locale 711 ont dû entreprendre en octobre 2009, 
des procédures judiciaires en Cour supérieure du 
Québec, dans le but d’obtenir une ordonnance enjoignant 
à la Commission d’accomplir les devoirs qui lui sont 
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confiés par le législateur et d’entreprendre les enquêtes 
appropriées. 

 

Il est pour le moins étonnant que de telles démarches 
doivent être entamées, alors qu’il s’avère que pour 
l’année 2008 une somme de plus de neuf millions de 
dollars a été prélevée de la rémunération de l’ensemble 
des salariés représentés par le Conseil provincial 
(International) afin de financer les activités de la 
Commission. (Voir note 1)  

 

À quoi bon laisser croire, par la hausse du montant des 
amendes, à l’importance des enquêtes menées par la 
Commission, si cette dernière et le gouvernement 
estiment que cette loi ne trouve pas application sur tous 
les chantiers de construction situés sur le territoire du 
Québec. 

 

Le Conseil provincial (International) dénonce le traitement 
différencié accordé par la Commission et son refus 
d’exercer ses pouvoirs suivant le lieu d’un chantier ou 
l’identité des intervenants qui y font exécuter ou qui 
exécutent des travaux de construction. 

 

Par ailleurs, le Conseil provincial (International) 
s’interroge sur la pertinence d’augmenter le montant des 
amendes en cause alors que les dispositions de l’article 7 
alinéa 2 de la Loi R-20 font état de ce qui suit : 

 

Note 1 : À titre de référence visant à permettre une prise de 
connaissance détaillée des faits à l’origine ce recours 
judiciaire entrepris devant la Cour Supérieure, nous joignons 
une copie de la procédure y afférent en ANNEXE 1, à l’onglet 
1. 
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« La Commission, pour ses enquêtes, a 
les pouvoirs et les immunités d'un 
commissaire nommé en vertu de la Loi sur 
les commissions d'enquête (chapitre C-
37), sauf le pouvoir d'imposer une peine 
d'emprisonnement. ». 

 

Parmi ces pouvoirs, mentionnons notamment : 

• l’assignation pour requérir la comparution de toute 
personne dont le témoignage peut se rapporter 
au sujet d’une enquête,  

• et la contrainte de toute personne à déposer les 
documents nécessaires,  

et ce, sous peine d’outrage. 

 

L’infraction pour gestes ayant pour but de provoquer 
un ralentissement ou un arrêt des activités sur un 
chantier de construction 

 

L’article 10 du projet de loi prévoit que la commission 
d’un geste d’intimidation, de menace ou de contrainte 
dans le but de provoquer un ralentissement, une 
perturbation ou un arrêt des activités sur un chantier, 
constituera dorénavant une infraction passible d’une 
amende de 1000 $ à 10 000 $ pour chaque jour ou partie 
de jour que dure cette infraction. 

(Notre soulignement) 

 

Cette nouvelle disposition législative vise, comme 
d’autres actuellement en vigueur, à assurer ce que l’on 
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qualifie de paix industrielle dans le domaine des relations 
du travail dans l’industrie de la construction. 

 

Outre certaines dispositions législatives particulières 
comme celle proposée ci-dessus, une bonne législation 
du travail empreinte de cohérence dans son ensemble 
assure également cette paix industrielle. 

 

Or, il existe actuellement des difficultés réelles sur des 
chantiers où des travaux relatifs à la machinerie de 
production ont cours.  

 

Ces difficultés font suite à l’interprétation donnée par le 
Commissaire de l’industrie de la construction à certaines 
dispositions de l’article 1b) du Règlement d’application de 
la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction, (R.R.Q., c. R-20, r.1.), entré 
en vigueur le 27 mars 2003. 

 

Certains alinéas de cet article 1b) du Règlement 
déterminent les conditions nécessaires afin que des 
travaux relatifs à l’installation ou la réparation de 
machinerie de production soient considérés comme étant 
de construction et assujettis à la Loi R-20. 

 

Parmi ces conditions, l’on retrouve notamment celle 
portant sur la nécessité de recourir « à une expertise 
professionnelle qui se trouve principalement dans 
l’industrie de la construction » afin d’accomplir les tâches 
nécessaires à leur réalisation. 

 



 

13 

 

13 

Jusqu’à ce jour, deux décisions ont été rendues 
concernant l’interprétation de l’article 1b) de ce règlement 
et plus particulièrement quant à la signification des 
termes ci-dessus mentionnés. Ces mêmes décisions font 
en sorte que les métiers réglementés de la construction, 
tels ceux de mécanicien de chantier, de tuyauteur, 
d’électricien, et les occupations de soudeur et de 
manœuvre spécialisé, ne sont pas considérés les seuls à 
posséder une expertise professionnelle ou le savoir-faire 
pour exécuter de tels travaux.  (Voir note 2). 

 

Or, la réalité du travail sur les chantiers de construction 
démontre que de tels travaux sont, pour la plupart, 
exécutés par des employeurs de la construction qui ont 
recours à des salariés possédant des certificats de 
compétence relatifs à l’industrie de la construction. 

 

Cependant, par l’effet des décisions rendues, l’on 
retrouve de plus en plus sur un même chantier d’une 
usine où l’on exécute des travaux portant sur la 
machinerie de production, des salariés qui effectuent les 
mêmes types de tâches que les travailleurs de la 
construction, mais qui ne sont pas soumis aux mêmes 
conditions de travail que ceux-ci. 

 

En fait, l’on en revient à la situation d’avant 1968 où des 
employeurs et des travailleurs étaient régis par deux 
régimes de relations de travail distincts sur un même 
chantier. 

_____________________________________________ 

Note 2 : À ce sujet, nous vous référons aux deux décisions en 
cause rendues les 31 janvier et 1er février 2008. Voir à 
l’ANNEXE 2 (voir notamment les paragraphes 393 et 429 de la 
décision) et en ANNEXE 3 (voir notamment les paragraphes 
450 et 456) aux onglets 2 et 3. 
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Une telle situation recèle un potentiel élevé de conflits 
pouvant provoquer notamment des ralentissements, des 
perturbations et des arrêts de travail sur un tel type de 
chantier. Qui plus est, cela constitue un recul quant aux 
droits des employeurs et des salariés de la construction. 

 

En somme, le Conseil provincial (International) 
recommande que la réglementation soit plutôt revue de 
telle sorte que les travaux visés demeurent en tout temps 
assujettis aux dispositions de la Loi R-20.  
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CONCLUSION 
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Bref, le Conseil provincial (International) trouve louable la 
lutte contre la criminalité recherchée par le projet de loi 
73. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue les sources de 
perturbation qu’entraînent l’absence de planification du 
volume des travaux et l’absence de planification de 
l’organisation du travail. 

 

Enfin, il importe d’assurer l’application rigoureuse de la 
Loi R-20 sur tous les chantiers du Québec et sur tous les 
travaux de bâtiments, de génie civil, de machinerie de 
bâtiment et de machinerie de production. Il faut cesser 
l’effritement continuel du champ d’application de la loi R-
20. Ces travaux reviennent de droit aux employeurs et 
aux salariés de l’industrie de la construction. C’est la 
position du Conseil provincial (International).  

 

Merci, Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, 

Mesdames, Messieurs, les membres de la Commission 

Mesdames, Messieurs. 
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